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LE MOT DU MAIRE 
 
L’été est fini, la rentrée a eu lieu. Faisons le bilan de l’été. Le temps fut assez 

agréable, les récoltes n’ont pas souffert d’orages violents. Le concours de pétanque a 
connu un beau succès,  le méchoui aussi, ces deux manifestations ont bénéficié d’un 
temps idéal. Le 14 juillet n’a pas bénéficié de la même clémence météorologique, mais les 
participants ont quand même été nombreux et ont bien ri. Merci aux bénévoles, 
notamment  de l’association « les Fant’Aisy », qui se sont donnés à fond pour l’animation 
de ces fêtes.  

Côté douceur de vivre, le bilan est moins satisfaisant : des vandales ont cassé les 
bancs le long de la rivière, y compris les magnifiques bancs en pierre de taille. Comme 
d’habitude, personne n’a rien vu, ou ceux qui ont vu se taisent. Nous n’avons pas 
remplacé ces bancs cet été, car il est clair que les petits c… qui se sont défoulés 
n’attendaient que le renouvellement ou la réparation pour montrer qu’ils pouvaient 
recommencer. Ces bancs étaient très appréciés des citoyens de notre commune, et 
seront remplacés par des bancs costauds en ciment pour le printemps, mais je ne doute 
pas que les mêmes imbéciles vont essayer de montrer de quoi ils sont capables. Peut-être 
qu’un jour un courageux témoin permettra de les faire poursuivre. En attendant, ils ne 
méritent que notre mépris.    

 
 
I. EXTRAIT DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 

SEPTEMBRE  2009 
 
Tous les conseillers étaient présents. Madame MARCHI Marie Chantal est désignée 

secrétaire de séance 
 

0 APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 08 JU IN 2009 
Le compte rendu de la séance du 08 juin 2009 est approuvé à l’unanimité. 
 

1 DIAGNOSTIC RESEAU 
 
La phase I du diagnostic réseau est terminée. Pour les phases suivantes, la société 

Yonne Ingénierie étant en liquidation judiciaire, le conseil, après avoir étudié les offres de 
trois entreprises, décide à l’unanimité d’attribuer la suite du diagnostic à la société 
GINGER pour un montant HT de 10 600,14 €. 

 

2 ZONAGE ASSAINISSEMENT 
 
Comme pour le diagnostic réseau, le zonage assainissement avait été confié à la 

société Yonne Ingénierie. Le conseil décide à l’unanimité d’attribuer le zonage à la société 
GINGER pour un montant HT de 2 500,00 €. 

 

3 SUIVI EPANDAGE DES BOUES 
 
Comme pour le diagnostic réseau et le zonage assainissement, le suivi de l’épandage 

des boues avait été confié à la société Yonne Ingénierie. Le conseil décide à l’unanimité 
d’attribuer le suivi de l’épandage des boues à la société TVD pour les 3 années à venir 
pour un montant de 972,00 € HT pour 2009, 1 620,00 € HT pour 2010 et 1 620,00 € HT 
pour 2011. 
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4 ACHAT POMPE A CHALEUR 
 
Le Conseil Municipal, par 10 voix pour et 1 abstention, décide d’équiper la mairie, la 

salle des fêtes et l’école d’une pompe à chaleur air/eau et retient le devis de Monsieur 
GONON Michel pour un montant de 21 815 € HT 

 

5 TRAVAUX D’ISOLATION ET DE TOITURES 
 
5.1 Toitures 
Le toit du 27 rue Marthe Saillard (bâtiment « Griaule ») est en mauvais état. Après 

étude de plusieurs devis,  le conseil décide à l’unanimité de confier les travaux de 
couverture et zinguerie à la société « Mon nouveau toit » pour un montant de 9 294,63 € 
HT et les travaux de charpente à la société «  Les charpentiers Monbardois » pour un 
montant de 9 060,12 € HT 

 
5.2 Isolation 
Suite au bilan énergétique très mauvais de l’appartement du 1er étage du 7 rue 

Marthe Saillard, le conseil décide à l’unanimité de confier les travaux d’isolation à la 
société « Mon nouveau toit » pour un montant de 4 758,50 € HT 

 
5.3 Poêle et tubage 
Suite au bilan énergétique mauvais de l’appartement du 1er étage au dessus de la 

mairie, le conseil décide à l’unanimité d’acheter un poêle et de faire faire le tubage à 
l’entreprise « Alain PETIT » pour un montant de 1 537,97 € HT  

 

6 DECISIONS MODIFICATIVES 
 
6.1 Commune 
 
Régularisation des travaux annexes de voirie – Programme 2004 
Monsieur le maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire d’opérer des transferts de 

crédit pour solder les comptes d’avances sur travaux. Le conseil municipal approuve ces 
transferts à l’unanimité. 

 
Virement de crédits pour travaux votés et exécutés 
Monsieur le maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire d’opérer des transferts de 

crédit de comptes à comptes pour des travaux réalisés  à payer. Le conseil municipal 
approuve ces transferts à l’unanimité. 

 
Virements de crédits pour travaux votés et non exécutés 
Monsieur le maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire d’opérer des transferts de 

crédit de comptes à comptes pour le paiement des divers travaux votés . Le conseil 
municipal approuve ces transferts à l’unanimité. 

 
6.2 Service de l’assainissement 
Monsieur le maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire d’opérer des transferts de 

crédit de comptes à comptes pour le paiement des divers travaux votés. Le conseil 
municipal approuve ces transferts à l’unanimité. 

 
6.3 Service de l’eau 
Monsieur le maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire d’opérer des transferts de 

crédit de comptes à comptes pour le paiement des divers travaux votés. Le conseil 
municipal approuve ces transferts à l’unanimité. 
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7 CONVENTION DE FORETAGE CALEXY / ONF 
 
Suite au passage le 04 août 2009 de l’exploitation de la carrière de la société SAFAC 

à la société « CALEXY », le conseil accepte à l’unanimité  les termes du nouveau contrat 
de foretage attribué à la société CALEXY. 

 

8 AFFOUAGES ET PLAN DE COUPE 2009 / 2010 
 
8.1 Affouages 2009 2010 
Le Conseil décide à l’unanimité de maintenir les prix pratiqués les années antérieures, 

soit 2,00 € le prix du stère coupé par les affouagistes et 30 € le prix du stère coupé en 
tronçons de 1 mètre et livré dans le village par la commune. 

 
Suite à des difficultés de paiement de certains affouagistes et de destinataires de bois 

coupé par la commune, le conseil décide de ne plus attribuer de lot d’affouages aux 
affouagistes qui n’ont pas encore réglé leurs factures passées et ceux dont le bois n’est 
pas rentré, et de ne livrer dorénavant le bois coupé par la commune qu’après règlement 
du bois commandé pour livraison à domicile. 

 
8.2 Plan de coupe 2009 / 2010 
Le Conseil demande, à l’unanimité, le martelage de la parcelle 31 et dit que 

l’exploitation se fera sous la responsabilité de 3 garants : MM Thierry SEBILLOTTE, Jean-
Pierre LHERAUD, Fabrice GRAPPIN 

 

9 SUBVENTION ASSOCIATIONS 
 
Le Conseil décide, à l’unanimité, de verser la somme de 300 € à l’association « Les 

Fant’Aisy ». 
 

10 DIVERS 

10.1 Relevé des compteurs d’eau 
Les relevés des compteurs d’eau seront effectués à compter du lundi 5 octobre 2009 

par le cantonnier assisté des 2 adjointes. 

10.2 Informatisation des données du cimetière 
Les données du cimetière ont été entièrement enregistrées sur informatique, ainsi que 

le plan actuel. Le regroupement par concession est en cours de finition. Le maire remercie 
Madame Plantarose Denise pour le travail considérable mené pour cette mise à jour du 
dossier des concessions.  

10.3 Contrat SOCOTEC 
Dans le cadre des délégations de compétence attribuées par le Conseil Municipal, le 

Maire a signé un contrat avec la SOCOTEC pour les visites annuelles des installations 
électriques de la mairie et de l’école. 

10.4 Mensualisation des charges 
Le maire informe les membres du Conseil qu’il va proposer de mensualiser les 

charges d’eau, d’assainissement et de taxes sur les ordures ménagères aux locataires de 
la commune. Ceci leur permettra de régler plus facilement les charges dues. Le locataire 
intéressé versera mensuellement, en même temps que son loyer, un acompte des 
charges entre janvier et octobre, la régularisation, (positive ou négative), intervenant avec 
justification  en novembre et décembre. Ceci fera l’objet d’un avenant au bail.   
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10.5 Préparation de Noël 
Il est proposé aux habitants qui le souhaitent de « réserver » un sapin pour le décorer 

devant chez eux pendant les fêtes de Noël. Un coupon-réponse est joint au présent AISY 
INFO. 

Le repas des anciens aura lieu le dimanche 06 décembre 2009. 
Le Conseil charge le Maire de choisir les colis distribués aux anciens ne participant 

pas au repas et autorise le maire à faire une commande groupée avec d’autres mairies. 

10.6 Plan Communal de Sauvegarde 
Pour le service d’alerte, il est nécessaire de désigner par avance un certain nombre de 

personnes responsables. Le maire propose au conseil d’entériner ses choix. Ce Plan 
Communal de Sauvegarde sera mis à disposition du public après approbation de la 
Préfecture et du Conseil Municipal. 

10.7 Stockage des boues 
Le maire informe les membres du conseil que la construction du local de stockage des 

boues est terminée et sera bientôt opérationnelle. 

10.8 Car du marché 
Le maire informe les membres du conseil qu’il a reçu un courrier du maire de Buffon 

quant à la suppression du car du vendredi pour Montbard, et ce à compter du 19 octobre 
2009. Madame Plantarose informe les membres du conseil qu’une solution provisoire est 
trouvée par le biais d’un service à la demande individuel qui viendra chercher à Aisy les 
personnes intéressées moyennant le même prix que celui du car. 

10.9 Dégâts des sangliers 
Le maire informe les membres du conseil d’une demande émanant du Président de la 

société de chasse  d’Aisy concernant des battues au sanglier dans les bois communaux 
au lieu-dit « Véreille », entre la route d’Etivey et le TGV. Les membres du conseil sont 
d’accord pour les dates proposées soit les mardis 20 octobre et 17  novembre . Le maire 
va prendre un arrêté interdisant les promenades ces 2 mardis de 8 heures à 17 heures sur 
les lieux de la battue. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 
 
 
II. DOSSIERS DE BOURSES SCOLAIRES  
 
Des dossiers de demande de bourses d’enseignement secondaire et supérieur sont 

disponibles à la mairie. Ils doivent être remplis et déposés avant le 15 octobre.  
 
 
III. ASSEMBLEE GENERALE DES « FANT’AISY »  
 
L’assemblée générale des « Fant’Aisy » se tiendra le vendredi 9 octobre à 20 heures à 

la salle des fêtes d’Aisy Cette assemblée générale est ouverte à tous. L’ordre du jour est 
le suivant : bilan de la saison 2008/2009, élection d’un nouveau secrétaire, réalisation d’un 
calendrier des manifestations de la saison 2009/2010.  

En attendant cette réunion, les « Fant’Aisy » remercient chaleureusement toutes les 
personnes, membres ou non de leur association, qui ont donné de leur temps et se sont 
investies pour assurer le succès des manifestations de l’année écoulée.  
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IV. HALLOWEEN  
 

Comme l’année dernière, l’association « les Fant’Aisy » encadrera les jeunes du village 
pour défiler à l’occasion de Halloween, le 31 octobre. Des précisions sur cette 
manifestation seront données suite à leur assemblée générale du 09 octobre 
 
 

V. REUNION PUBLIQUE POUR LES HABITANTS ET PROPRIETA IRES 
SITUES EN ZONE INONDABLE   

 
La Commune d’Aisy est soumise aux inondations. Près de 70 habitations ont été 

recensées en zone inondable . Beaucoup d’habitants qui ont connu les dernières 
grandes inondations (1998 et 2001) ont encore le souvenir des eaux brunes de 
l’Armançon inondant rues et maisons.  

Malgré les nombreuses actions déjà engagées et en dépit de l’amélioration des 
techniques et des connaissances, aucun aménagement ne pourra définitivement 
supprimer le risque d’inondation sur la commune.  

Le SIRTAVA, en concertation avec la Commune d’Aisy, propose aux habitants 
concernés par le risque inondation (70 habitations) de faire un diagnostic de 
vulnérabilité de leur habitation. Il s’agit de faire inspecter les habitations par un 
technicien qui déterminera sa vulnérabilité vis-à-vis des inondations et conseillera des 
mesures d’aménagement pour réduire cette vulnérabilité. Ce diagnostic est gratuit. (Les 
travaux préconisés, par contre, sont à la charge des propriétaires, et certains de ces 
travaux peuvent bénéficier d’aides prises sur un fond européen).  

 
Une réunion publique sur le sujet aura lieu le mard i 6 octobre, de 19 h à 20 

heures, à la salle des fêtes de la mairie. A l’issu e de la réunion, vous pourrez 
directement prendre contact avec le cabinet chargé des diagnostics pour faire 
diagnostiquer gratuitement votre habitation si elle  est située en zone inondable. 

 
 
VI. SAPINS DE RUE 
 
Des sapins de Noël destinés à décorer les rues  seront distribués gratuitement aux 

personnes qui en feront la demande auprès de la mairie. Les personnes qui souhaitent 
obtenir un tel sapin devront remplir le coupon joint au présent « Aisy Infos » et le déposer 
à la mairie avant le 25 octobre. En remplissant une telle demande, ils s’engagent à 
décorer ce sapin sur le trottoir, devant leur maison. Ils seront avisés de l’arrivée des 
sapins, et pourront les retirer à la mairie le moment venu.   

 
 
VII. NUISANCES DE QUADS 

 
Certaines personnes de notre commune possèdent des quads. Elles rencontrent 

d’autres personnes possédant aussi des quads. Rien de plus naturel, chacun a le droit 
d’avoir  un « hobby » personnel. Les quads immatriculés ont le droit de circuler dans les 
rues, en respectant le code de la route. Là où cela ne va plus, c’est lorsque des 
conducteurs peu scrupuleux circulent à toute vitesse, parfois dans des chemins interdits à 
la circulation comme le sentier du Larry ou sur le trottoir du passage souterrain de la gare, 
mettant en danger la vie d’autrui, ou dans les champs ou terrains appartenant à des 
particuliers.  Si ces pratiques ne cessent pas, des mesures énergiques devront être  
prises, alors qu’il est si simple de vivre ensemble en paix. Je compte sur la sagesse de 
ces conducteurs pour ne pas être obligé de prendre de mesures contraignantes, ce qui ne 
ferait que créer des tensions supplémentaires, dont nous n’avons pas besoin. 

 
 


